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Objet : La présente instruction précise les modalités de mise en œuvre d'une avance remboursable
pour les éleveurs de volailles et notamment de poules pondeuses contaminés par du Fipronil dans le
cadre de la désinfection de leur bâtiment.

Destinataires d'exécution

MM. les Préfets de région
MM. les Préfets de département
MM. les DRAAF
Madame la Directrice générale de FranceAgriMer

Résumé : Les éleveurs de volailles et notamment de poules pondeuses dont le bâtiment a été 
contaminé dans le cadre d'une désinfection par du Fipronil peuvent bénéficier d'une avance 
remboursable.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de l'agriculture, dit « règlement de minimis agricole ». 
Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.



Afin d'accompagner  les éleveurs de volailles et notamment de poules pondeuses dont le bâtiment a
été contaminé dans le cadre d'une désinfection par du Fipronil, un dispositif d'avance remboursable
est mis en place permettant à ces agriculteurs de faire face à cette situation.

Participation des DDT(M)

La participation des DDT(M) est notamment requise pour les opérations suivantes : 
• information des agriculteurs sur la mesure mise en place, 

• instruction des demandes et vérification de l'éligibilité des agriculteurs concernés et validation

, 
• vérification du plafond individuel des aides dites « de minimis » agricole qui ne doit pas être

dépassé (règlement UE n° 1408/2013),
• transmission pour paiement à FranceAgriMer des demandes d'aides préalablement validées.

La décision de FranceAgriMer INTV-GECRI-2018-01 en date du 18 janvier 2018 a pour objet de
définir les modalités de mise en œuvre de cette aide.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informée de toute difficulté dans la mise en œuvre de ce
dispositif.

signé La Directrice générale de la performance
économique et environnementale des entreprises

Catherine GESLAIN-LANEELLE


























